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Description 

L'invention  est  relative  à  un  interrupteur  différentiel 
multipolaire  à  boîtier  isolant  renfermant  un  mécanisme 
de  commande  d'un  barreau  de  commutation  agencé  en 
arbre  rotatif  porte-contacts  déplaçable  entre  une  posi- 
tion  d'ouverture  et  une  position  de  fermeture,  et  un 
transformateur  sommateur  associé  à  un  relais  de  dé- 
clenchement  à  réarmement  automatique  lors  de  la  ve- 
nue  du  barreau  en  position  d'ouverture,  ledit  mécanisme 
comprenant: 

une  manette  pivotante  accouplée  à  une  biellette  de 
transmission  pour  constituer  une  genouillère  reliée 
au  barreau  par  une  liaison  mécanique, 
un  verrou  coopérant  avec  un  levier  d'accrochage 
pour  briser  la  liaison  mécanique  lors  d'un  déclen- 
chement  du  relais, 
et  un  premier  ressort  de  rappel  sollicitant  le  barreau 
vers  la  position  d'ouverture. 

Un  interrupteur  différentiel  connu  du  genre  mention- 
né  est  décrit  dans  les  brevets  DE-A-2504007  et  DE-A- 
1563671. 

Les  interrupteurs  différentiels  bipolaires  ou  tétrapo- 
laires  à  calibres  élevés,  présentent  une  pression  de  con- 
tacts  importante.  L'ouverture  automatique  de  ces  inter- 
rupteurs  par  déclenchement  du  relais,  nécessite  une 
énergie  de  déclenchement  assez  importante,  ce  qui 
augmente  l'encombrement  du  relais  et  du  transforma- 
teur  sommateur,  notamment  dans  le  cas  d'un  déclen- 
cheur  différentiel  à  propre  courant.  Un  tel  interrupteur 
est  mentionné  dans  le  document  EP-A-275750,  dont  le 
mécanisme  de  commande  nécessite  un  temps  de  mon- 
tage  relativement  long. 

L'objet  de  l'invention  consiste  à  réduire  l'énergie  de 
déclenchement  du  relais  de  l'interrupteur  différentiel,  et 
à  faciliter  le  montage  du  mécanisme  de  commande. 

L'interrupteur  différentiel  selon  l'invention,  est  ca- 
ractérisé  en  ce  que  la  biellette  comporte  un  étrier  mé- 
tallique  en  forme  de  U  coopérant  pour  l'établissement 
de  ladite  liaison  mécanique  avec  des  butées  associées 
au  levier  d'accrochage  et  au  barreau  de  commutation, 
que  le  relais  transmet  l'ordre  de  déclenchement  au  ver- 
rou  par  l'intermédiaire  d'un  levier  de  déclenchement  as- 
socié  à  un  amplificateur  mécanique  intermédiaire,  et 
que  la  platine  du  mécanisme  est  équipée  d'une  entaille 
autorisant  l'insertion  de  la  biellette  pour  établir  la  liaison 
mécanique  en  fin  de  montage  de  l'interrupteur  après  mi- 
se  en  place  du  premier  sous-ensemble  comprenant  la- 
dite  manette  avec  ressort  de  rappel,  et  d'un  deuxième 
sous-ensemble  formé  par  le  barreau,  ledit  mécanisme 
et  ladite  platine. 

D'autres  avantages  et  caractéristiques  ressortiront 
plus  clairement  de  la  description  qui  va  suivre  d'un  mode 
de  réalisation  de  l'invention,  donné  à  titre  d'exemple  non 
limitatif,  et  représenté  aux  dessins  annexés  dans  les- 
quels: 

les  figures  1  et  2  représentent  le  schéma  et  une  vue 
selon  la  ligne  ll-ll  de  la  figure  5  du  mécanisme  de 
commande,  en  position  déclenchée  de  l'interrup- 
teur  différentiel; 

5 
les  figures  3  et  4  sont  des  vues  identiques  aux  figu- 
res  1  et  2,  en  position  de  fermeture  de  l'interrupteur; 

la  figure  5  montre  une  vue  en  plan  de  l'interrupteur 
10  après  retrait  du  capot; 

les  figures  6  et  7  représentent  des  vues  de  profil  de 
gauche  et  de  droite  de  la  figure  5; 

15  -  la  figure  8  est  une  vue  complète  en  coupe  de  l'in- 
terrupteur  différentiel. 

Sur  les  figures,  un  interrupteur  différentiel  10  tétra- 
polaire  est  logé  dans  un  boîtier  12  isolant  de  forme  pa- 

20  rallélépipèdique,  composé  d'un  socle  14  et  d'un  capot 
ou  couvercle  16  assemblés  l'un  à  l'autre  par  enclique- 
tage.  Le  socle  14  renferme  les  pôles  et  est  doté  d'une 
base  de  fixation  1  8  pour  le  montage  de  l'interrupteur  1  0 
sur  un  rail  de  fixation  (non  représenté). 

25  Chaque  pôle  est  raccordé  à  une  paire  de  bornes 
20,22  de  connexion  disposée  sur  deux  faces  parallèles 
opposées  21  ,23  du  socle  1  4  et  comporte  un  contact  fixe 
24  coopérant  à  l'intérieur  d'une  chambre  d'interruption 
de  courant  avec  une  pièce  de  contact  mobile  26.  Le  con- 

30  tact  fixe  24  est  porté  par  une  plage  28  conductrice  fixe 
reliée  directement  à  l'une  des  bornes  20.  La  pièce  de 
contact  mobile  26  est  fixée  à  un  bras  de  contact  30  pi- 
votant,  positionné  dans  un  logement  31  du  barreau  de 
commutation  32,  lequel  est  agencé  en  arbre  rotatif  por- 

35  te-contacts.  Un  ressort  33  de  pression  de  contact  est 
interposé  dans  le  logement  31  entre  l'extrémité  du  bras 
de  contact  30  et  la  paroi  du  barreau  32. 

Le  barreau  de  commutation  32  est  commun  à  l'en- 
semble  des  pôles  et  s'étend  au-dessus  des  chambres 

40  d'interruption  perpendiculairement  aux  quatre  bras  de 
contacts  30.  L'axe  29  de  rotation  du  barreau  32  s'étend 
selon  une  direction  horizontale  parallèle  aux  faces 
21  ,23.  L'une  des  extrémités  du  barreau  32  rotatif  est  ac- 
couplée  à  un  mécanisme  de  commande  34,  et  l'autre 

45  extrémité  opposée  est  pourvue  d'un  embout  35  cylindri- 
que  logé  dans  un  palier  36  assujetti  au  socle  14. 

Chaque  bras  de  contact  30  est  connecté  par  une 
tresse  37  (figure  8)  à  un  conducteur  39  fixe  relié  à  un 
plot  fixe  38  de  branchement  intermédiaire,  faisant  saillie 

so  de  la  chambre  d'interruption. 
Les  différentes  chambres  d'interruption  des  pôles 

sont  réparties  à  intervalles  réguliers  le  long  du  barreau 
32  horizontal,  en  étant  isolées  les  unes  des  autres  par 
des  parois  de  subdivision  40,42,  venant  de  moulage 

55  avec  le  socle  14.  Le  pôle  de  neutre  est  situé  du  côté  du 
mécanisme  34,  et  se  ferme  avant  les  trois  pôles  de  pha- 
ses. 

Le  socle  1  4  comporte  un  autre  compartiment  44  en- 
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tre  la  paroi  42  et  les  bornes  22,  pour  le  logement  d'un 
transformateur  sommateur  46  à  noyau  torique  48.  Les 
quatre  enroulements  primaires  50  du  transformateur  46 
sont  conformés  à  partir  des  conducteurs  de  liaison  re- 
liant  les  différents  plots  38  de  branchement  aux  bornes 
22  correspondantes.  Le  transformateur  46  comprend 
d'autre  part  un  enroulement  secondaire  52  connecté 
électriquement  à  la  bobine  d'excitation  d'un  relais  de  dé- 
clenchement  54  accroché  au  mécanisme  de  commande 
34. 

Les  organes  mécaniques  constitutifs  du  mécanis- 
me  de  commande  34  sont  portés  par  une  platine  56  fixe, 
laquelle  présente  un  orifice  58  servant  de  palier  au  bar- 
reau  32. 

Deux  vis  de  fixation  60,62  solidarisent  le  mécanis- 
me  de  commande  34  au  socle  1  4.  Le  circuit  magnétique 
du  relais  de  déclenchement  54  est  polarisé  par  un 
aimant  permanent,  et  nécessite  une  faible  énergie  de 
déclenchement  issue  du  transformateur  sommateur  48. 

Le  mécanisme  de  commande  34  présente  un  ac- 
tionnement  manuel  de  fermeture  et  d'ouverture  par  une 
manette  64,  et  un  déclenchement  automatique  au 
moyen  du  relais  54  lors  d'une  détection  d'un  défaut 
d'isolement  par  le  transformateur  48.  La  manette  64  tra- 
verse  une  lumière  66  du  couvercle  16,  et  est  montée  à 
pivotement  limité  sur  un  axe  68  entre  deux  positions  sta- 
bles  d'ouverture  et  de  fermeture  des  contacts  de  l'inter- 
rupteur  1  0.  Une  biellette  70  de  transmission  comprenant 
un  étrier  métallique  en  forme  de  U  et  de  section  circu- 
laire,  est  accouplée  à  l'embase  interne  de  la  manette  64 
pour  constituer  l'axe  d'articulation  72  d'une  genouillère. 
L'axe  d'articulation  72  est  excentré  par  rapport  à  l'axe 
de  pivotement  68  de  la  manette  64,  et  résulte  de  l'intro- 
duction  de  l'une  des  extrémités  de  la  biellette  70  dans 
un  orifice  de  l'embase  de  la  manette  64. 

L'extrémité  opposée  74  de  la  biellette  70  coopère 
d'une  part  avec  une  première  butée  d'appui  76  d'un  le- 
vier  d'accrochage  78,  et  d'autre  part  avec  une  deuxième 
butée  d'appui  80  du  barreau  de  commutation  32.  Le  le- 
vier  d'accrochage  78  est  monté  à  pivotement  sur  un  axe 
82  entre  une  position  armée  et  une  position  désarmée, 
et  comporte  à  l'extrémité  opposée  de  l'axe  82,  un  bec 
de  maintien  84  susceptible  de  coopérer  en  position  ar- 
mée  avec  un  nez  de  retenue  86  d'un  verrou  88. 

Le  verrou  88  est  conformé  en  levier  double  monté 
à  rotation  limitée  sur  un  axe  90  entre  une  position  ver- 
rouillée  et  une  position  déverrouillée.  L'un  des  leviers 
est  constitué  par  le  nez  de  retenue  86,  et  l'autre  levier 
d'encliquetage  92  coopère  en  position  verrrouillée  avec 
un  redan  d'une  demi-  lune  94  articulée  sur  un  axe  96. 
La  première  butée  d'appui  76  est  agencée  entre  l'axe 
82  et  le  bec  de  maintien  84. 

Un  levier  de  déclenchement  98  est  monté  à  pivote- 
ment  sur  un  axe  100  entre  une  position  de  travail  d'ex- 
citation  du  relais  54,  et  une  position  de  repos  de  non 
déclenchement,  dans  lesquelles  le  mécanisme  34  est 
respectivement  déclenché  ou  maintenu  dans  l'état  ar- 
mé.  Une  première  branche  de  commande  102  du  levier 

de  déclenchement  98  est  susceptible  d'être  actionnée 
par  le  percuteur  du  relais  de  déclenchement  54  (voir  flè- 
che  R  sur  figure  3)  lors  d'une  détection  d'un  courant  de 
fuite  à  la  terre.  Le  levier  de  déclenchement  98  comporte 

s  une  deuxième  branche  de  commande  1  04  coopérant  di- 
rectement  avec  une  patte  105  de  la  demi-lune  94,  de 
manière  à  déverrouiller  le  levier  d'encliquetage  92  du 
verrou  88  lors  du  déclenchement  du  relais  54. 

Un  premier  ressort  de  rappel  1  06  sollicite  le  barreau 
10  de  commutation  32  vers  la  position  d'ouverture,  lorsque 

l'une  des  butées  76,80  libère  l'extrémité  74  inférieure  de 
la  biellette  70. 

Un  deuxième  ressort  de  rappel  1  08  sollicite  le  levier 
de  déclenchement  dans  le  sens  inverse  des  aiguilles 

15  d'une  montre  vers  la  position  de  repos,  en  apportant 
l'énergie  de  réarmement  automatique  du  relais  54. 

Un  troisième  et  un  quatrième  ressorts  de  rappel 
110,112  sollicitent  la  demi-lune  94  et  le  verrou  88  en  pi- 
votement  dans  le  sens  des  aiguilles  d'une  montre,  vers 

20  leurs  positions  d'origines  respectives. 
Un  cinquième  ressort  de  rappel  1  1  4  sollicite  le  levier 

d'accrochage  78  dans  le  sens  inverse  des  aiguilles 
d'une  montre,  après  déclenchement  engendrant  une 
rupture  de  l'accrochage  entre  le  bec  84  et  le  nez  86. 

25  On  remarque  que  le  mécanisme  de  commande  34 
à  déclenchement  différentiel  est  doté  de  trois  étages  de 
démultiplication  des  efforts  mécaniques,  agencés  entre 
le  relais  de  déclenchement  54,  et  le  barreau  de  commu- 
tation  32.  La  présence  d'un  tel  amplificateur  mécanique 

30  a  trois  étages  successifs  permet  d'ouvrir  un  interrupteur 
différentiel  à  pression  de  contact  élevée,  à  partir  d'un 
relais  de  déclenchement  à  faible  énergie. 

Le  fonctionnement  de  l'interrupteur  différentiel  10 
tétrapolaire  est  le  suivant: 

35 
FERMETURE  MANUELLE 

A  partir  de  la  position  d'ouverture  (figure  1  et  2),  l'ac- 
tionnement  manuel  de  la  manette  64  vers  la  gauche, 

40  provoque  l'entraînement  de  la  biellette  70  de  transmis- 
sion,  avec  une  réaction  simultanée  de  l'extrémité  infé- 
rieure  74  sur  les  deux  butées  76,80.  L'action  sur  la  pre- 
mière  butée  76  engendre  la  rotation  du  levier  d'accro- 
chage  78  autour  de  l'axe  82  de  manière  à  assurer  l'en- 

45  gagement  du  bec  de  maintien  84  contre  le  nez  de  rete- 
nue  86  du  verrou  88.  Le  levier  d'encliquetage  92  du  ver- 
rou  88  s'accroche  en  position  verrouillée  au  redan  de  la 
demi-lune  94.  L'action  sur  la  deuxième  butée  80  entraî- 
ne  le  barreau  de  commutation  32  en  rotation  autour  de 

50  l'axe  29  vers  la  position  de  fermeture  des  contacts 
24,26.  La  surcourse  du  barreau  32  permet  d'assurer  la 
pression  de  contact  par  l'intermédiaire  du  ressort  33  as- 
socié  à  chaque  bras  de  contact  30.  Le  contact  mobile 
du  pôle  de  neutre  se  ferme  avant  les  contacts  des  pôles 

55  de  phases.  L'interrupteur  1  0  se  trouve  alors  dans  la  po- 
sition  fermée  des  contacts  24,26,  et  dans  l'état  armé  du 
mécanisme  34  (figures  3  et  4). 
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OUVERTURE  MANUELLE 

A  partir  de  la  position  de  fermeture  (figures  3  et  4), 
la  rotation  de  la  manette  64  vers  la  droite  provoque  le 
déplacement  de  la  biellette  70,  dont  l'extrémité  74  prend 
appui  en  permanence  sur  la  première  butée  76  de  ma- 
nière  à  maintenir  le  mécanisme  34  dans  l'état  armé.  Au 
bout  d'une  course  prédéterminée  de  la  manette  64,  l'ex- 
trémité  74  de  la  biellette  70  libère  la  deuxième  butée  80, 
autorisant  le  retour  automatique  du  barreau  de  commu- 
tation  32  vers  la  position  d'ouverture  sous  l'action  du 
premier  ressort  de  rappel  106. 

DECLENCHEMENT  DIFFERENTIEL  AUTOMATIQUE 

En  position  fermée  de  l'interrupteur  10  (figures  3  et 
4),  l'apparition  d'un  courant  de  fuite  à  la  terre  est  détecté 
par  le  transformateur  sommateur  48  qui  commande  le 
déclenchement  du  relais  54.  L'action  du  percuteur  (flè- 
che  R,  figure  3)  sur  la  première  branche  de  commande 
102  fait  basculer  le  levier  de  déclenchement  98  autour 
de  l'axe  100  vers  la  position  de  travail,  dans  laquelle  la 
deuxième  branche  de  commande  1  04  vient  buter  contre 
la  patte  105  en  entraînant  la  demi-lune  94  en  rotation 
autour  de  l'axe  96  dans  le  sens  inverse  des  aiguilles 
d'une  montre.  Le  redan  de  la  demi-lune  94  échappe  au 
levier  d'encliquetage  92  du  verrou  88,  lequel  est  entraî- 
né  par  pivotement  autour  de  l'axe  90  à  rencontre  de  la 
force  du  quatrième  ressort  de  rappel  112.  Il  en  résulte 
le  déverrouillage  de  l'accrochage  entre  le  nez  de  rete- 
nue  86  et  le  bec  de  maintien  84,  suivi  de  la  rotation  dans 
le  sens  horaire  autour  de  l'axe  82  du  levier  d'accrochage 
78  vers  la  position  désarmée.  Au  cours  de  cette  phase 
de  déverrouillage  du  levier  d'accrochage  78,  la  première 
butée  d'appui  76  s'efface  par  rapport  à  l'extrémité  74  de 
la  biellette  70.  Le  support  de  la  biellette  70  sur  la  deuxiè- 
me  butée  d'appui  80  est  également  libéré,  autorisant  la 
rotation  du  barreau  32  vers  la  position  d'ouverture  sous 
l'action  du  premier  ressort  de  rappel  106. 

Le  pivotement  du  levier  de  déclenchement  98  vers 
la  position  de  travail  n'influence  pas  l'état  du  deuxième 
ressort  de  rappel  108  qui  reste  inactif.  Lorsque  le  bar- 
reau  32  arrive  en  position  d'ouverture,  une  came  de  ce 
dernier  agit  sur  la  deuxième  branche  de  commande  1  04 
par  l'intermédiaire  d'un  brin  du  deuxième  ressort  de  rap- 
pel  108,  provoquant  le  retour  du  levier  de  déclenche- 
ment  98  vers  la  position  de  repos,  et  le  réarmement 
automatique  du  relais  54  par  la  première  branche  de 
commande  102. 

Une  action  volontaire  de  maintien  de  la  manette  64 
en  position  de  fermeture  immobilise  la  biellette  70  telle 
que  représentée  aux  figures  3  et  4,  mais  autorise  néan- 
moins  l'effacement  des  première  et  deuxième  butées 
d'appui  76,80,  dû  à  la  rotation  du  levier  d'accrochage  78 
après  déclenchement  du  relais  54. 

L'effort  de  déclenchement  du  relais  54  transite  à  tra- 
vers  trois  étages  de  démultiplication,  définis  par  le  levier 
de  déclenchement  98,  la  demi-lune  94,  le  verrou  88  et 

le  levier  d'accrochage  78,  avant  de  libérer  le  barreau  de 
commutation  32. 

L'accouplement  de  la  biellette  de  transmission  70 
intervient  en  fin  de  montage  de  l'interrupteur  10  après 

s  mise  en  place  du  premier  sous-ensemble  manette  64  et 
ressort  de  rappel  (non  représenté),  et  du  deuxième 
sous-ensemble  formé  par  le  barreau  32,  le  mécanisme 
34,  et  la  platine  56.  L'insertion  de  la  biellette  70  dans 
l'orifice  de  la  manette,  et  sur  les  deux  butées  d'appui 

10  76,80  s'effectue  à  travers  une  entaille  1  20  de  la  platine 
56. 

La  mise  en  place  du  mécanisme  34  s'effectue  après 
celle  de  la  partie  conductrice  en  cuivre  localisée  dans 
la  partie  inférieure  du  socle,  de  manière  à  réduire  les 

15  longueurs  des  conducteurs  de  liaison,  et  à  rendre  ac- 
cessibles  les  liaisons  soudées. 

Le  mécanisme  34  peut  également  être  utilisé  dans 
tout  autre  interrupteur  différentiel  multipolaire,  notam- 
ment  bipolaire. 

20 

Revendications 

1.  Interrupteur  différentiel  (10)  multipolaire  à  boîtier 
25  (1  2)  isolant  renfermant  un  mécanisme  (34)  de  com- 

mande  d'un  barreau  de  commutation  (32)  agencé 
en  arbre  rotatif  porte-  contacts  déplaçable  entre  une 
position  d'ouverture  et  une  position  de  fermeture,  et 
un  transformateur  sommateur  (46)  associé  à  un  re- 

30  lais  (54)  de  déclenchement  à  réarmement  automa- 
tique  lors  de  la  venue  du  barreau  (32)  en  position 
d'ouverture,  ledit  mécanisme  étant  supporté  par 
une  platine  (56),  et  comprenant: 

35  -  une  manette  (64)  pivotante  accouplée  à  une 
biellette  (70)  de  transmission  pour  constituer 
une  genouillère  reliée  au  barreau  (32)  par  une 
liaison  mécanique, 

40  -  un  verrou  (88)  coopérant  avec  un  levier  d'ac- 
crochage  (78)  pour  briser  la  liaison  mécanique 
lors  d'un  déclenchement  du  relais  (54), 

et  un  premier  ressort  de  rappel  (1  06)  sollicitant 
45  le  barreau  (32)  vers  la  position  d'ouverture, 

caractérisé  en  ce  que  la  biellette  (70)  comporte  un 
étrier  métallique  en  forme  de  U  coopérant  pour  l'éta- 
blissement  de  ladite  liaison  mécanique  avec  des 

50  butées  (76,  80)  associées  au  levier  d'accrochage 
(78)  et  au  barreau  de  commutation  (32),  que  le  re- 
lais  (54)  transmet  l'ordre  de  déclenchement  au  ver- 
rou  (88)  par  l'intermédiaire  d'un  levier  de  déclen- 
chement  (98)  associé  à  un  amplificateur  mécanique 

55  intermédiaire,  et  que  la  platine  (56)  du  mécanisme 
(34)  est  équipée  d'une  entaille  (120)  autorisant  l'in- 
sertion  de  la  biellette  (70)  pour  établir  la  liaison  mé- 
canique  en  fin  de  montage  de  l'interrupteur  (10) 

50 

55 

4 



7 EP  0  602  024  B1 8 

après  mise  en  place  du  premier  sous-ensemble 
comprenant  ladite  manette  (64)  avec  ressort  de 
rappel,  et  d'un  deuxième  sous-ensemble  formé  par 
le  barreau  (32),  ledit  mécanisme  (34)  et  ladite  pla- 
tine  (56). 

2.  Interrupteur  différentiel  selon  la  revendication  1  ,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  le  levier  de  déclenchement  (98) 
est  monté  à  pivotement  sur  un  axe  (100)  entre  une 
position  de  travail  d'excitation  du  relais  (54)  et  une 
position  de  repos  de  non  déclenchement,  ledit  le- 
vier  comportant  une  première  branche  de  comman- 
de  (102)  susceptible  d'être  actionnée  par  le  percu- 
teur  du  relais  (54)  lors  d'un  déclenchement,  et  une 
deuxième  branche  de  commande  (104)  d'un  levier 
d'encliquetage  (92)  du  verrou  (88). 

Patentansprûche 

1.  Mehrpoliger  Fehlerstrom-Schutzschalter  (10)  mit 
Isolierstoffgehàuse  (12),  das  einen  Schaltmecha- 
nismus  (34)  zur  Betàtigung  einer  Schaltwelle  (32), 
die  als  zwischen  einer  Ausschaltstellung  und  einer 
Einschaltstellung  verschwenkbare  Kontakttràger- 
welle  ausgefûhrt  ist,  sowie  einen  Summenstrom- 
wandler  (46)  enthàlt,  welcher  einem  Auslôserelais 
(54)  zugeordnet  ist,  das  automatisch  rûckgesetzt 
wird,  wenn  die  Schaltwelle  (32)  die  Ausschaltstel- 
lung  erreicht,  wobei  der  genannte  Mechanismus 
auf  einer  Platine  (56)  befestigt  ist  und 

einen  Kipphebel  (64),  der  zur  Bildung  eines, 
ûber  eine  mechanische  Verbindung  mit  der 
Schaltwelle  (32)  verbundenen  Kniehebelsy- 
stems  an  einen  Ùbertragungshebel  (70)  gekop- 
pelt  ist, 

einen,  mit  einem  Rasthebel  (78)  zur  Lôsung  der 
mechanischen  Verbindung  bei  Auslôsung  des 
Relais  (54)  zusammenwirkenden  Riegel  (88) 

phase  des  Zusammenbaus  des  Schalters  (10), 
nach  dem  Einsetzen  der,  den  genannten  Kipphebel 
(64)  mit  Rûckzugfeder  umfassenden  ersten  Bau- 
gruppe  und  einer,  durch  die  Schaltwelle  (32),  den 

s  genannten  Mechanismus  (34)  und  die  genannte 
Platine  (56)  gebildeten  zweite  Baugruppe  ermôg- 
licht. 

2.  Fehlerstrom-Schutzschalter  nach  Anspruch  1,  da- 
10  durch  gekennzeichnet,  dal3  der  Auslôsehebel  (98) 

auf  einer  Achse  (100)  gelagert  ist,  um  die  er  zwi- 
schen  einer  Arbeitsstellung  entsprechend  der  Erre- 
gung  des  Relais  (54)  und  einer  Ruhestellung  ent- 
sprechend  einer  Nichtauslôsung  verschwenkt  wer- 

15  den  kann,  wobei  der  genannte  Hebel  einen  ersten 
Betàtigungsarm  (102),  der  dazu  dient,  bei  Erfas- 
sung  eines  Erdfehlerstroms  durch  den  Schlagstift 
des  Relais'  (54)  beaufschlagt  zu  werden,  sowie  ei- 
nen  zweiten  Betàtigungsarm  (104)  zur  Einwirkung 

20  auf  einen  Verklinkungshebel  (92)  des  Riegels  (88) 
umfaBt. 

Claims 
25 

1  .  A  multipole  differential  switch  (1  0)  with  an  insulating 
case  (12)  housing  an  operating  mechanism  (34)  of 
a  switching  bar  (32)  arranged  as  a  rotary  contact- 
bearing  shaft  movable  between  an  open  position 

30  and  a  closed  position,  and  a  summing  transformer 
(46)  associated  to  a  trip  relay  (54)  with  automatic 
resetting  when  the  bar  (32)  moves  to  the  open  po- 
sition,  said  mechanism  being  supported  by  a 
mounting  plate  (56)  and  comprising  : 

35 
a  pivoting  handle  (64)  coupled  to  a  transmis- 
sion  rod  (70)  to  form  a  toggle  connected  to  the 
bar  (32)  by  a  mechanical  link, 
a  lock  (88)  cooperating  with  a  latching  lever  (78) 

40  to  break  the  mechanical  link  when  tripping  of 
the  relay  (54)  takes  place, 
and  a  first  retum  spring  (106)  biasing  the  bar 
(32)  to  the  open  position, 

45  characterized  in  that  the  rod  (70)  comprises  a  U- 
shaped  métal  bracket  cooperating  for  the  establish- 
ment  of  said  mechanical  link  with  stops  (76,  80)  as- 
sociated  to  the  latching  lever  (78)  and  to  the  switch- 
ing  bar  (32),  that  the  relay  (54)  transmits  the  tripping 

so  order  to  the  lock  (88)  by  means  of  a  trip  lever  (98) 
associated  to  an  intermediate  mechanical  amplifier, 
and  that  the  mounting  plate  (56)  of  the  mechanism 
(34)  is  equipped  with  a  notch  (1  20)  enabling  the  rod 
(70)  to  be  inserted  to  establish  the  mechanical  link 

55  at  the  end  of  assembly  of  the  switch  (10)  after  the 
first  sub-assembly  comprising  said  handle  (64)  with 
retum  spring,  and  a  second  sub-assembly  formed 
by  the  bar  (32),  said  mechanism  (34)  and  said 

sowie  eine  die  Schaltwelle  (32)  in  Richtung  der 
Ausschaltstellung  beaufschlagende  erste 
Rûckzugfeder  (106)  umfalît,  45 

dadurch  gekennzeichnet,  dal3  der  Ùbertragungshe- 
bel  (70)  einen  U-fôrmigen  Bûgel  umfaBt,  der  zur  Bil- 
dung  der  genannten  mechanischen  Verbindung 
mit,  dem  Rasthebel  (78)  bzw.  der  Schaltwelle  (32)  so 
zugeordneten  Anschlàgen  (76,  80)  zusammen- 
wirkt,  dal3  das  Relais  (54)  den  Auslôsebefehl  ûber 
einen,  einem  mechanischen  Zwischenkraftverstàr- 
ker  zugeordneten  Auslôsehebel  (98)  auf  den  Riegel 
(88)  ùbertràgt  und  dal3  die  Platine  (56)  des  Mecha-  55 
nismus'  (34)  eine  Aussparung  (120)  aufweist,  die 
den  Einsatz  des  Ùbertragungshebels  (70)  zur  Her- 
stellung  der  mechanischen  Verbindung  in  der  End- 

20 
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mounting  plate  (56),  have  been  fitted. 

2.  The  differential  switch  according  to  claim  1  ,  charac- 
terized  in  that  the  trip  lever  (98)  is  pivotally  mounted 
on  a  spindle  (1  00)  between  a  make  position  wherein  s 
the  relay  (54)  is  excited  and  a  non-tripping  break 
position,  said  lever  comprising  a  first  control  branch 
(102)  designed  to  be  actuated  by  the  striker  of  the 
relay  (54)  when  tripping  takes  place,  and  a  second 
control  branch  (1  04)  controlling  a  latching  lever  (92)  10 
of  the  lock  (88). 
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